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Le CONSEIL D'ET AT, section de législation,
chambres réunies, saisi par Je Président du Conseil de
la Communauté française, le 15 décembre 1983, d'une
demande d'avis sur une proposition de décret" adap-
tant les droits réservés aux auteurs et compositeurs à
la démocratisation de l'accès aux activités culturelles ",
et en ayant délibéré dans ses séances des 24 janvier,
31 janvier, 7 février, 14 février, 7 mars, 4 mai, 6 juil-
let et 13 juillet 1983, a donné le 13 juillet 1983 l'avis
suivant :

L'OBJET DE LA PROPOSITION

La proposition de décret déposée par M. Defosset

et f\-1me Boniface (1) porte, en son article 1H, que
« tout. organisme de diffusion de la culture verse à

l'auteur ou au compositeur à l'occasion de chaque re-
présentation de son œuvre, un droit d'auteur calculé
en fonction du nombre de spectateurs ». Elle ptécise,

en son article 2, que «le membre de l'Exécutif de la
COJ\11l\ul1,llJlé française, qlli a la culture dans ses attri-

butions, détermine les modalités de calcul de ce droit

d'auteur ».

La proposition a donc pour objet de modifier non
seulement la base du calcul du droit d'auteur dû pour
la représentation d'œuvres littéraires ou artistiques,
mais aussi le mode juridique de fixation du montant
de ce droit. Au système de la liberté contractuelle; elle
tend à substituer un système oÙ le montant du droit
serait fixé par l'autorité publique, soit de manière com-
plète, soit, du moins, dans une grande mesure. En

effet, l'article 1"" impose que le droit d'auteur soit
«calculé en fonction du nombre de spectateurs »; en
outre, l'article 2 habilite un membre de l'Exécutif à

« détermine(r), les modalités de calcul de ce droit d'au-
teur », de telle sorte qu'à cet égard, l'aureur et son
cocon tractant pourraient ne plus conserver aucune
liberté ou ne conserver qu'une liberté réduite (2). Il

va de soi que, pour être efficaces, les dispositions con-
tenues dans la proposition de décret ou prévues par
celles-ci devraient avoir un caractère impératif.

Le droit d'auteur est reconnu comme un droit sub-
jecrif particulier par la loi du 22 mars 1886. La dispo-

sition générale énoncée à l'article 1''" porte que «l'au-

teur d'une œuvre littéraire ou artistique a seul le droit
de la reproduire ou d'en auroriser la reproduction de
quelque manière et sous quelque forme que ce soit ».

L'article 16 dispose qu'« aucune œuvre musicale ne
peut 6tre publiquement exécutée ou représentée, en

tout ou en partie, sans le consentement de l'auteur ».
Aux termes de l'article 15, la représentation d'une œu-
vre littéraire est soumise aux m6mes règles que celles

d'une œuvre musicale.

En matière de droit d'auteur, la Belgique est liée
par plusieurs conventions internationales, et notam-

ment par la Convention de Berne du 9 septembre 1886

(1) CCF, session 1981-1982, n° 12-l.

(2) Au cas où l'arrêté d'exécution fixerait
tant maximum et un montant minimum.

un mon-
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pour la protection des œuvres littéraires et artistiques,

convention dont le texte a été modifié à plusieurs re-
prises. La Hc!gique a notammcnt ratifié le texte de la
Convention, tel qu'il avait été révisé à Bruxelles le
26 juin 1948 et avaÎt été approuvé par la loi du 26 juin
]951 (1). L'article llbis, alinéa 2, de cc texte dispose
que les «législations des pays de l'Union» «ne pour-

ront en aucun cas porter atreinre au droit moral de
l'auteur,,; en outre ~ rédigé, sur cc point, en des ter-

mes moins stricts que la loi belge ~, il ajoute que ces
Jégislarions ne pourront en aucun cas porter atteinte
({ au droit qui appartient à l'auteur d'obtenir une rému-
nération équitable fixée, à défaut d'accord amiable,
par l'autorité compétente 1>.

En Belgique, les dispositions de la loi du 22 mars
1886 qui ont été citées plus haut subordonnent au
consentement de l'auteur, soit la reproduction, soit

l'exécution ou la représentation publique de l'œuvre.
Elles ont pour effer de permettre à l'auteur d'obtenir
une rémunération en contrepartie de son autorisation.

En fait, dans un très grand nombre de cas, l'auteur
confie à Ulle société le pouvoir de donner aux person-
nes qui veulent exécuter ou représenter publiquement
une de ses œuvres, l'autorisation requise à cet effet. La

société ainsi habilitée par l'auteur convient avec cha-
cune de ces personnes du montant de la rétribution qui
devra être acquittée. La société verse à l'auteur la som-
me déterminée par la convention qu'elle a conclue avec
celui~ci.

Dans d'autres cas, communément appelés ceux des
« grands droits ", l'auteur se réserve la prérogative de
consentir à l'exécution ou à la représentation de l'œu-
vre, et de fixer directement par un contrat conclu avec

l'organisateur du spectacle, le momant de la rétribu-
tion, que la société se bornera à percevoir.

On sait que la société le plus souvent chargée des

missions indiquées est la «Société belge des auteurs,
compositeurs et éditeurs », la «SABAM ».

Les auteurs de la proposition relèvent qu'« actuelle-

ment les droits versés à l'auteur ou au compositeur
sont calculés en fonction de la recette de chaque repré-
sentation ». ils observent que ce mode de fixation du
droit d'auteur sc révèle de plus en pJus défavorable
pour les auteurs et les compositeurs: en effet, « la poli~
tique d'aide financière à des organismes de diffusion

de !a culture permet une diminution sensible du prix
des tickets d'entrée...". Cette diminution des recettes

a pour conséquence qu'« à mesure que se développe la
démocratisation de la culture, les auteurs et les com-
positeurs voient leur travail de plus en plus mal rému-

néré ».
"

Afin de mettre fin à cette injustice flagrante »,
ks auteurs de la proposition préconisent, comme il a

été indiqué, l'adoption d'un décret obligeant «de cal-
culer les droits d'auteurs non plus sur base des recettes
mais bien eJ1 fonction du nombre de spectateurs pré~
sents au spectacle >~.

(1) Moniteur belge du 1.3 octobre 1951.



LE PROBLEME DE LA COMPETENCE

DE LA COMMUNAUTE

L'article 4 de la loi spéciale du 8 août 1980 de
réformes institutionnelles mentionne, parmi les affairc!;
culturelles placées dans les attributions des Commu-
nautés, « 3° les beaux-ans". POUf vérifier si la propo-
sition de décret entre dans la compétence de la Com-
munauté, il est nécessaire de rechercher comment le
législateur a conçu la matière indiquée lorsqu'il a
adopté la disposition dont il s'agit. En cffet, il peut y

avoir des règles et des mesures très diverses qui aient
trait - parfois selon des modes fort différents l'un

de l'autre - à ]a matière des beaux-arts. Il faut exami-
ner pour toutes ces espèces de mesures si elles sont ou
non visées par l'article 4, 3''' de la loi spéciale.

En ses points 10 à 10°, l'article 4 de la loi spéciale
du 8 aoÙt 1980 reproduit, quas.i mot pour mot, l'arti-
cle 2 de la loi du 21 juillet 1971 (1). L'exposé des mo-
tifs du projet devenu la loi du 8 aoÙt 1980 relève qu'en

sa première partie, l'article 4 "mentionne les matières
qui ont déjà été énumérées à l'article 2 de la loi du

21 juillet 1971» (2). Il se justifie donc de rechercher
en premier lieu si on ne peut pas trollver dans les tra-
vaux préparatoires de la loi du 21 juillet 1971 et dans

des textes donnant une inrerprétation de celle-ci, des
éléments qui seraient utiles pour la solution du pro-
blème de compétence que soulève la proposition. En
second ]jeu, on examinera si, et dans l'affirmative dans
quelle mesure, des données postérieures fournissent des.

éléments pour la solution de ce problème.

A. La loi du 21 juillet 1971

1. Les travaux préparatoires

Au sujet des beaux-arts, visés à J'article 2, 3°, du
projet, l'exposé des motifs indique «que la compéten-

ce (de Ja Communauté) comprend entre autres la fixa-
tion des conditions d'octroi de subventions, prix et
bourses d'études; la création de fonds, académies et de
toutes institutions pour l'exercice de beaux-ans et des
lettres, la protection du titre d'artiste profession-
nel» (3).

Dès le début de la discussion dudit article 2 du
projet par la Commission du Sénat, "plusieurs mem-

bres rappellent que lors de l'examen de l'article S9bis

de la Constitution, il fut question d'un certain nom-
bre de matières qui de toute évidence, devaient rester

(1) Loi du 21 juillet 1971 relative à la compétence
et au fonctionnement des Conseils culturels pour la
Communauté culturelle française et pour la Communauté
culturelle néerlandaise.

(2) Dac. parI. Sénat, session 1979-1980, n° 434-1, p. 4.

(3) Doc. parI. Sénat, session 1970-1971, n° 497, p. 4.

de la

raient

compétence

être r~gl~es

du législateur national
par dôcrer" (1) (2).

et ne pour-

Le rapport
en ces termes

de la Commission du Sénat commente
la rubriql1e relative :lUX beaux-ans:

«Le 3" cst libellé comme suit: les beaux-arts, y
compris le théâtre et le cinéma. Plusieurs membres
r,lppcllenr qu'ici aussi lin certain nombre de matières

doivent évidemment rester nationales; par exemple, les
nonnes de sécurité pour les représentations publiques,
b !égislation sociale en faveur du personnel et des
:1cte1.lrs, la législation pénale en matière de moralité
publique et de protection de la jeunesse, de même que

les réglementations économiques concernant les films.
Il s'agit d'aspects secondaires (3), sans caractère cultu-
rel.

Le Ministre de la Culture néerlandaise ajoute que
certaines réglemenrations doivent restetr communes, tel-
les quc les mesures d'ordre social, le statut social de

l'artiste, \cs dispositions pénales, les mesures économi-
ques destinées à soutenir une certaine industrie cinéma-
tographique. Le statut de l'acteur ou du régisseur pour-

rait être quelque peu différent, en ce sens que des con-
ditions d'études plus strictes seraient imposées dans

l'une ou l'autre région. D'ailleurs il en est déjà ainsi
actucllcmellt... Après cet échange de vues, Ie 3" est
adopté i l'unanimité" (p. 3).

Comme on le constate, le rapport fait une distinc-
tion entre les aspects spécifiquement culturels d'une
matière culturelle et les autres aspects d'une telle
tnJ.tière, distinction qui seLl encore énoncée p1usieurs
fois cLins b suite des travaux préparatoires.

Au début de son exposé à la séance publique du
Sénar du 7 juillet 1971, !v1. Tindemans, Ministre des
Rcbtions communautaires, observe qu'il serait impos-
sible de parvenir à donner des définitions ou d'" entre-
prendre un débat» « sur ce qu'est la culture »; sc réfé-

rant i la distinction indiquée plus haut, il ajoute qu'il
en serait de même s'il s'agissait d'énoncer ce qu'est un
aspect culturel d'une nwtière. Telle est la raison pour
laquelle il a été recouru à la méthode pragmatique

d'une énumération de matières et pOlir laquelle en
outre, il cst néœssaire de lire non sculement le texte

de la disposition constitutionnelle nouvelle, mais aussi

(1) Rapport fait sur le projet de loi par M. Van
Bogaert au nom de la Commission de révision de la
Constitution, doc. parI. Sénat, session 1970-1971, n° 497,
pp. 1-2.

(2) On sait qu'après avoir adopté le système de
l'insertion dans la Constitution même d'une disposition
énumérant les matières culturelles, la Commission du
Sénat a finalement estimé préférable de se raHier à un
amendement du Gouvernement, qui avait pour objet
d'habiliter le législateur à arrêter, par une loi votée à la
majorité spéciale, la liste des matières culturelles (rap-
port fait par 1\1. Van Bogaert au sujet de propositions
de r~vjsion de plusieurs dispositions constitutionnelles,
doc. parI. Sénat, session 1969-1970, n° 402, pp. 18-30 et
p. 68).

(3) Dans le texte néerlandais, "nevenaspeeten...
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les travaux parlementaires. Ceux-ci permettront de pré-
ciser quels objets le législateur enlend placer sous Je

rt'gime de Lwtonol11ic culturelle et CLUXqu'il n'entend
pJ.S pbcer sous ce régimc (1). En ce qui conccrne les

beaux-ans, 1\1. Tindemans cire, presqlle en son entier,
]e paSS:1ge du npport de 1\1. Van BogJ.en, rdatif Ù LI

matière (2).

A la séalJv du Sénat dn 8 juillet 1971, :lprès avoir
affirmé sa "vo]onté ,d'ét;1blir 1'c1l1tonon1Îe culturelle b
plus Luge possible ", M. I-IoUSi,lllX exprime une crain-
te: ,AI10IJS-IlOliS consentir des pouvoirs tels 3UX con-
sei]s cu]wrek.. qu'ils finiront p:1r englober la tot;11ité

de 1':lctivité de l'Etat et que dès le l1loment oÙ line
I1l:Hière ,Illr:l un aspect culturel, tOus les autres :1spects
seront l'galemcnt qualifiés de culturels et ainsi justicia-
hIes des seuls come ils culturels?" (3). A. la même
,s"::l11ce, Iv1. de Srexhe répond h. ;\1. !.IOllSi,lllX que ks
n1Cnd.lrl:s dc h COll1missioll du Sl~llat « (ont) souligné

l'existence (k nnr-icres mixtes, Il reprend, :1 litre
Lrexcmplc k plus simple, cdui dl' b m'l!iére du cinl'-
111;1,Celle-ci est évidelllmi.'llt !l11C m~lli(-'re culturelle.

J\his il s'agit 'c\uc,si J'une Illatiàc dans bquelIc doivent

l'tn" prises des dispositions rendant :1 assurcr la protec-
tion de la jeunesse, par la fixation d'unc limite d'Ùge
(Hl tendant it assurer h slTurité et l'hygiène: de telles

disposirions, qui sortent des limites du domaine de h
culture, restent de la compétence du1égishteur natio-
n::1I. Pour le surplus, :\-1. de Stexhe relève, à son tour,
que pour chacune des matières visées, les membres de

la Commission du Sénat sc sont efforcés, comme ils

l'avaient f3Ü en 1969 {5), de "bien préciser (d;1ns
le rapport), pour éviter demain des sources de conflit,

cc qui est culturel et cc qui ne l'est pas" (()).

Le rapport fait par r-,.-tWigny au nom de la Com-
mission de la Chambre signale que la discussion gén~-

l'ale y a été introduite p:H un exposé de M. Tinde-
mans, Ministre des Relations communautaires. Celui-ci
r;1ppe]]e le débat qui a cu lieu il la Commission du

Sénac. Il reprend, mais cette fois sous une forme syn-
thétique et en des cennes plus L.uges, la distinction
énoncée plllS haut: <,Pour entames des matières cu]-
tUrelles menrionnées, on a constaté que le lég-isbreur

national devait demeurer compétent en cc qui concerne
dei> aspects rdevant par exenlplc, de la législation so-
ciale, de la législation civile ou de la législation péna-

le. Pareille nuance, qui varie d'une matière ~\ J'autre,

ne paraissait cependanr pouvoir L'tre formulée dans une
disposirion génér::de. C'est b raison pour laquelle il :1
été propoié d'apponerks nuances voulues dans le

(1) Ann. p3r1. Sén3t, session 1970-1971, p. 2350.

(2) Ann. parI. Sénat, session 1970-1971, p. 235L

(3) Ann, parI. Sén;1t, session 1970-1971, p. 2379.

(4) Ann. parI. Sénat, seSSlOn 1970-1971, p. 23R1.

(5) M. de Stexhe vise 'le r:1pport de M. Van Bogaert
sur la proposition de révision constitUtionnelle qui
:lboutira finalement à l'insertion de j'article 59bis : doc.
par1. Sénat, session 1969-1970, n" 402. Le prémier cha-
pitre de ce r3pport relate les travaux de ]a Commission
du Sénat en 1%9.

(6) Ann. parI. Sénat, session 1970-1971, p. 2381.
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r:1pport, si bien que l'on pUIsse y retrouver à l'3venir

les indicalions souhaitées >, (1).

L1 suire du r:1pport contiellt une répétition de l'ob-
serv~\tion bitc .1U sujet de 1:1 manière de détermincr la
porll~e de b !O] :linsi quc la répetition d'un exemple

dO!lIH':':\ propos de la m~ltièrc dei> beaux-arts: « Pour
définir Jes lll:1tières Clllturel1es, lit-on, dans Je docu-
ment, il hut se référer aux rapports du Sénatcur Van
130gaert - 11 en l'l'suite, cn particulier, que la presse
d'opinion rcJèvedu kgislateur nation::!!. Un ordre des
jOllrn:l1isl'es, le st~ltLlt soci;11 des artistes, sont réglés p3r
1:1 loi...» (2).

.\u début de son exposé h la séance publique de la
Clul11bre du lfi jllillet lLJ7/, M, Wigl1Y énumère les dix
ruh,.iqllcs cumprises i 1':1fticle 2 du projet de loi. Et il

en dU1jl1e k COn1l11ellUire suivant:

(:h:1Ul!1C de ces rubriques cite unc matière S;1ns

!::i .loj];~cr t]lle dé'fji1ilion précise. Cc serait une tâche

impossihle. D'ailleurs luute définition risque d'être 1imi-

rClrlVVmellt inlerpn:'tl'C ct de restreindre indÙmenr l'au-

tonomie culturelle.

I\'lais il !}(? fallt pas croire non plui> que fOUS les

;lspects des malières envis:1gées sont culturels et peu-

vent l:tre (-OtiS r~g1és par décret. Bien des probll:mes

continuent :1 relever de la ]égisLltion civile, sociale,

pl'n,lie, qui l'CSle natiOll:1Ie.

Pour hire les distinctions nécessaires, M. le Minis-

tre s'est coi1ljllL!ellemellt référé et a invité la Chambre
à se référer aux longues excgèses de la Commission du
Sén:H, qui ont été résumés dans les deux rapports de

;'\-1.Van BogaLTt» (3).

Peu :1prl'S, 1\1. \Vigny relève que" la discussion en
cOnllnissioll a permis de hire certaines distinctions ",
dont il 'r,\ppellc les pilis importanres '>. A propos des
beaux-arts, il décbre une nOllvelle fois que «ceux-ci

ne comprennent pas le statUt social des artistes» (4).

IL COJnJnC1ttaires de la loi

La distinction énoncée plus haut entre les aspects
spécifiquement culturels et les autres aspects d'une

manière culturelle est faite par M. Tindemans, Minisrre

dei> ReLuions C011ltllllnaUlclires dans sa brochure de
document:1tion sur <L'autonomie culturelle'> (1971)

(sPl'cialcmetll pages .11-33). Le Ministre y reproduit des
exttaits des trav;lt\X parletnenra'Îtes.

Sur le point dont il s'<1git, ~1. ,Mast renvoie dans

son Oucrâcht uan het Belgisch Grondwettelijk
Rccht (5), .à la brochure du Ministre Tindemans.

(1) Doc. p;1r1. Ch3ll1bre, session 1970-1971, n° 1053-4,
p. 3.

(2) Doe. cité, p. 7.

(3) Ann. parI. Chambre, session 1970-1971, séance du
16 juil1et 1971, p. 7.

(4) l.oc. Cit.

(5) Story-Sâcl1tia, se édition, 1975, n" 190, p. 183,
nnte 2.



Ll même distinction est également faite, et de
manière particulièrement nette, par ~iL Wigny: "II a
paru impossible de définir la culture. C'est ulle notion
évolu;l11te, mieux v,1Ut procéder p;n énumération. Les
1113tières culturelles sont citées il l'article 2 de la loi

- Dans ces matièrcs, il fam cncore faire des distinc-
tions. Le JégisLneur national doit rester compétent
pour ccrt:lins aspects qui gardent lm 3spect général et
qu,i, par exemple, fonl partÎe dc la législation sociale,

civile ou péIUIc. 11 a été entendu que les travaux pré-
p~Hatoircs, cn particulier, les rapports parlementaires

doivent servir de guide à l'interprète)} (1). A propos
de la rubrique énoncée aul" {( La défense et l'illusrra-
tion de la l:l1lglle", ,\1. \,\iigny écrit que {( les acadé-
mies, les commissions de terminologie, de toponymie,
les services de pubLication littéraire rcJèvent des Con-
seils cultUrels, m,lis non ks sociétés de droit d'auteur
ou un syndicat d'imprimeurs» (2).

La même distinction est encore bile, nOLI111ment
par M. P. de Sn:xhe (3), ..\1. Ph. j\1aystadt (4) et p,n

Mme De Looz-Lamers (5).

B. Les travaux préparatOires de la loi spéciale

du 8 août 1980

Comme on l'a déj21 relevé, CIl ses points 1" à 10",

l'article 4 de la loi spéciale du 8 aoÙt 1980 de réformes
instinnionnelles reprend l'article 2 de la loi du 21 juil-
let 1971; en ses points 11" à 17", ledit article 4 énu-
mère au contraire des matières nouvelles.

Au cours des travaux préparatoires, les matières
culturd1es donnent lieu il des discussions assez déve-
loppées, au Sénat et à la Chambre des représentants,
(:11 commission ct Cil sé,l1lcc publique. Ces discussions

portenr notamment sur les beaux-arts et des matières

connexes. .\lais eBes ne contiennenr guère d'éléments
présentanr de l'inrérêt pour la question examinée ici.

Des membres de b Commission du Sénat déposent
un amendement tendant au remplacement de la rubri-
que «3" les beaux-arts» par un texte plus détaillé,

comprenant notamment des rubriques 3", 4" et 5" (6).

L'article 4, 4" proposé, vise «les ;:dlocations sociales,
prix et encour3gcments ,\ accorder aux artistes, ainsi
que le statlH social des artistes professionnels".

L'amendement a été repolIssé en chacune de ses par-
ties (7). Ce serait une erreur de considérer que dans

(1) La troisième révision de la Constitution, pp. 143-
144, Bruxelles, Bruylant 1972.

(2) 01'. cil., p. 144.
(3) La révision de la Constitution belge 1968-1971,

n'" 92-109, Bruxelles, BruyIant, 1972.
(4) «I.es communautés culturelles et les régions"

p. 12.1, Ann. Dr. 1972.

(5) «Les conseils culwrels », p. 29.1, Administration
publique, 1977-1978, T. 4.

(6) Doc. parI. Sénat, session 1979-19XO, n" 434-2,
p. 94.

(7) Dac. cité, pp. 96-97.

la pensée de la majorité des membres de la Commis-
sion, tous les objets énumérés à l'artide 4, 4" proposé,

seraient exclus de la compétence de ]a Communauté.
En effet, si la Commmuuté ne pouvait pas accorder
des prix et des encouragements aux artistes, sa compé-
tence serait dépourvue de substance... 11 est ll~gitime,
en rev,1I1che, de penser que le motif ou, en tout cas, un
Jes motifs déterminants du rejet de l'amendement est

qu'il visait le «statut social des artistes". Déjà aupa-
r:1vant, à plusieurs reprises, s'était manifestée la VOIOI1-
t(; de réserver cette dernière matière au législateur na-
tiona] (1).

C. Examen de la présente proposition de décret

Comme l'observation en a été faite plus haut, dans
!cs m,Hières culturcl1es énumérées à J'artide 4 de la
loi spéciale, l'autorité publique peut prendre des dis-
positions et des mesures de nature très différente. Ces

matières ne correspondent dès lors pas, au point de
vue juridique, il ,des objers susceptibles d.être définis
de manière stricte. C'est pourquoi les termes généraux
de l'article n'empêchent pas l'interprète de faire la
distinction entre ]es aspects spécifiquement culturels

d'une matière culturel1e et les autres :1spects d'une telle
m:1tière. Cette distinction se justifie ,J'autant plus
qu'elle a éré faite, de manière constante, au cours des
navaux préparatoires de la loi du 21 juillet 1971, dans
des passages relatifs à des dispositions reprises dans la
loi du 8 :1oÙt 1980.

Pour discerner si une disposition ayant un rapport
avec une matière culturcl1e est de la compétence de ]a
Communauté, il faut vérifier si cette disposition est
liée, par son objet ou par son but, à l'essence même de

l'activité culturel1e. Dans 1'3.ffirmativc, on devra con-
dure que la disposition ;.1exclusivement ull aspect cul-

turel ou que l'aspect culturel doit être considéré com-
me prépondérant. j'dais, à l'examen, il se révèle, dans
certains cas, que l'importance respective des divers
aspects d'ulle disposition dépend du point de 'lue au-
quel le législateur a entendu sc placer en adoptant la

loi spéciale.

Pour certaines des dispositions citées au cours des
trav,lllX préparatoires de la loi du 21 juillet 1971 com-
Ille nuintenues dans la compétence du législateur na-
tional, on n'éprouve pas de difficulté à comprendre
pourquoÎ e1les ne sont pas indissociablcmcnt liées à

J'activité culturelle: en effet, clIcs ne tendent pas à

(1) Au cours des travaux préparatoires de la loi du
21 juiIJet 1971 .

- dans le rapport de b Commission du Sénat (Dnc.
parl. Sénat, session 1970-1971, n° 497, p. 3, deux pas-
sages);

- dans le rapport de la Commission de h Chambre
des Représentants (Dac. par1. Chambre, session 1970-
1971, n" 1053-4, p. 7);

- dans l'exposé fair p,1r M. Wigny, rapporteur à la
seance publique de la Chambre des Représentanrs du
16 juillet 1971 (Ann. part Chambre, session 1970-1971,
p. 7).
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favoriser celle-ci et elles restent étrangères à l'essence
de cette activité. Tel est Je cas des dispositions relatives

au cinéma qui tendent à assurer la protection de la
jeunesse par la fixation d'une limite d'âge ou à assu-
rer la sécurité et J'hygiène dans les salles de spectacles.

Des dispositions relatives au droit d'auteur ont des
Jiens beaucoup plus étroits avec l'essence de l'activité
culturelle. En effct, abstraction faite de son intérêt au
point de vue moral, l'institution du droit d'aureur est

un moyen direct, particulièrement efficace, de permet-
tre à l'artiste de tirer de son œuvre un avantage maté-

riel cr, par là, elle contribuc à créer des conditions
favorables à la création artistique. L'ensemble de la
population a la faculté de bénéficier de celle-ci. L'in-

stitution et la réglementation du droit d'auteur peu-
vent donc servir d'instruments d'une politique cultu-
relle.

Faut-il en déduire que pour l'application de la loi
spéciale, les dispositions relatives au droit d'auteur doi-

vent être considérées comme ayant essentiellement un
aspect cultutcl?

On observera que Ie statut social de l'artiste a des
liens très étroits avec l'essence de l'activité culturelle.
En effet, il tend à assurer à l'artiste, dans les diverses
circonstances de son existence, des conditions pécu-
niaires favorables. Il donne ainsi à l'artiste des moyens
qui lui permettent .de poursuivre et de développer son

œuvre. Cependant tout au long des travaux prépara-
toires de la loi du 21 juillet 1971 et de la loi du 8 août
1980, le statut social de l'artiste n'a pas été considéré
comme ayant essentiellement un aspect culturel; il a
été indiqué comme restant de la compétence du légis~

lateur national. Cette solution ne s'explique que si Je
législateur a vu avant tout dans le statut social des
artistes, un ensemble de mesures protégeant la person-
ne des artistes, mesures pOUf lesquelles il entendait

écarter des différences de régime selon l'appartenance
à l'une ou à l'autre communauté.

La notion de "statut social de l'artiste» peut être
conçue de manière plus ou moins large. Conformé-

ment à l'économie et aux travaux préparatoires de la
loi spéciale, elle comprend certainement les régimes de
sécurité sociale des artistes.

La notion est susceptible d'être entendue comme
visant, outre les diverses allocations de sécurité sociale,

des avantages d'une autre nature; il faut toutefois que
ces avantages soient prévus par des dispositions instau-
rant un système ayant un degré suffisant d'organisa~
tion pour qu'elles puissent être considérées comme éta-

bIissant un statUt.

La législation sur le droit d'auteur présente certai-
nes analogies avec le régime de sécurité sociale, en
tant qu'elle tend également à placer l'artiste dans les
conditions économiques favorables au développement
de son œuvre et qu'cHe poursuit ce but également par
l'instauration d'un système juridique. Ces analogies
peuvent être invoquées à l'appui d'une identité de

solution quant au problème des compétences respecti-
ves de J'Etat et des Communautés.
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Mais il faut surtout relever que la législation sur

le droit d'auteur apporte aux artistes une garantie plus
fondamentale et d'une autre nature, à la fois morale et
matérielle. Elle protège l'auteur de la manière la plus
rigoureuse en soumettant à son consentement, l'exécu-
tion ou la représentation publique de l'œuvre. De la
sorte, elle assure à J'auteur la faculté de subordonner

son consentement à un avantage pécuniaire, sur le
montant duquel il lui appartient de donner son accord.
La législation sur le droit d'auteur confère une préro-
gative à l'auteur et elle détermine une matière où elle

lui garantit une pkine liberté. Selon cette législation,
l'autorisation d'exécuter ou de représenter pubJique-
ment l'œuvre et la détermination du montant de

l'avantage pécuniaire qui en est la contrepartie font
j'objet d'un contrat librement conclu entre, d'une part,

l'auteur ou son mandataire et, d'autre part, le béné-
ficiaire de l'autorisation.

Par la loi du 22 mars 1886, le législateur a eu pour
but non seulement de protéger les artistes mais aussi
de favoriser le développen1ent des arts, ce dernier but
présentant un Întérêt plus large s'étendant à toute la
société. Quoi qu'il en soit, par cette Joi, le législateur
est intervenu pour régler sur des points déterminés des
rapports de droit privé, à savoir les rapports qui se

nouent entre, d'une part, l'auteur et, d'autre part, les
personnc~ qui veulent représenter ou exécuter publi-
quement son œuvre. C'est pourquoi cette loi du

22 mars 1886 est considérée comme ressortissant au
droit civil. C'est pourquoi également, si le droit sub-
jectif créé par cette loi au profit de l'auteur, ne peur

être classé dans une des catégories traditionnelles des
droits reconnus jusque-là, cc droit subjectif est consi-
déré comme un droit civil (1).

Dans leurs exposés, rappelés plus haut, M. Tinde-
nuns, Ministre des Relations communautaires, et

M. Wigny, rapporteur au nom de 1a Commission de
la Chambre des Représentants, ont décJaré que, pour
certaines matières culturelles, le législateur national
restait compétent en ce qui concerne des aspects rele-

vant notammel1l de la législation sociale, de la législa-
tion civile ou de la législation pénale.

Plus fondamentalement, il faut relever
moins, en principe, - les Communautés
compétentes en matière de droit civil.

que - du
ne sont pas

Dès lors, pour les raisons développées ci-dessus,
compte tenu de leur objet direct, les dispositions rela-

tives au droit d'auteur doivent - nonobstant leurs

liens avec la matière des beaux-arts - être considérées
principalement comme des dispositions déterminant Je

statut de l'artiste en matière de droit civil et lui assu-
mnt des garanties fondamentales en cette matière. En
attribuant par la loi spéciale compétence à la Commu-
l1auté pour Jes beaux-arts, le législateur n'a pas été

(1) On sait que Je droit d'auteur est également pro-
tégé pour des œuvres intellectuelles autres que les
œuvres littéraires et artistiques, mais sur base de législa-
tions autres que la loi du 22 mars 1886.
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jusqu'à transférer à la Communauté, le pouvoir de
modifier les dispositions relatives au droit J'auteur et

notamment le pouvoir d'apporter des restrictions à la
substance des libertés contractueIJes garanties aux au-
teurs par ces dispositions.

La propos.ition de décret examinée sort donc des
limites de la compétence de la Communauté.

Les chambres réunies étaient composées de :

MM. P. TAPIE, président de chambre, président;
G. BAETEMAN, président de chambre;
Ch. HUBERLANT, ]. NIMMEGEERS. J. BOR-
RET, P. FINCŒUR, .conseillers d'Etat; P. DE VIS-
SCHER, S. FREDERICQ, L. MATRA Y, J. GI]S-
SELS, assesseurs de la section de législation;

Mmes S. VAN AELST, greffier et R. DEROY, gref-
fier assumé.

Les rapports ont été présenté par Mme]. DE
KOSTER-MANNENS ct M. P. CHARLIER, auditeurs.

Le Greffier, Le Président,

S. VAN AELST. P. TAPIE.
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